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©  Dispositif  de  fixation  de  parures  d'oreilles. 

©  Le  dispositif  de  fixation  est  remarquable  en  ce 
que  la  platine  porte-bijou  et  la  patte  de  pincement 
présentent  sur  leur  face  appliquée  contre  les  faces 
avant  et  arrière  du  lobe  de  l'oreille,  des  zones 
(Z1  ,Z2,  Z3)  en  relief  disposées  de  telle  sorte  qu'elles 
assurent  par  compressions  locales  un  maintien  fer- 
me  de  la  parure  sur  ledit  lobe.  Ces  zones  en  relief 
sont  constituées  pour  l'une  des  parties  de  fixation  de 
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deux  zones  (Z1.Z2)  décalées  en  nauteur,  et  pour 
l'autre  partie  de  fixation,  d'une  zone  (Z3)  positionnée 
de  façon  à  être  située  entre  lesdites  zones  (Z1  ,Z2) 
lorsque  la  platine  (1)  et  la  patte  de  pincement  (2) 
sont  appliquées  de  part  et  d'autre  du  lobe  (L),  pour 
assurer  par  compressions  locales  un  maintien  ferme 
de  la  parure  sur  ledit  lobe  en  épousant  la  morpholo- 
gie  de  ce  dernier. 
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Dispositif  de  fixation  de  parures  d'oreilles 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation  de 
>arures  d'oreilles. 

L'objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur 
echnique  des  articles  de  bijouterie  du  type  bou- 
ges  d'oreilles  a  pincement. 

Les  parures  d'oreilles  maintenues  au  niveau  du 
obe  par  pincement  entre  une  platine  porte-bijou  et 
jne  patte  de  pincement  à  liaison  élastique  par 
apport  à  la  plaque,  ne  sont  pas  toujours  efficaces 
soit  parce  que  leur  système  de  pincement  se  dérè- 
gle  dans  le  temps,  soit  parce  que  le  lobe  de 
'oreille  n'a  pas  une  configuration  autorisant  un 
jincement  sûr  de  la  parure. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients  et  assurer 
jn  pincement  fiable  mais  non  traumatisant  en  tou- 
tes  circonstances,  on  a  mis  au  point  le  dispositif  de 
fixation  selon  l'invention. 

Pour  cela,  et  selon  une  première  caractéristi- 
que,  la  platine  porte-bijou  et  la  patte  de  pincement 
présentent,  sur  leur  face  appliquée  contre  les  faces 
avant  et  arrière  du  lobe  de  l'oreille,  des  zones  en 
relief  disposées  de  telle  sorte  qu'elles  assurent  par 
compressions  locales  un  maintien  ferme  de  la  pa- 
rure  sur  ledit  lobe. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  les  zones  en 
relief  sont  constituées  pour  l'une  des  parties  de 
fixation  de  deux  zones  sensiblement  hémisphéri- 
ques  décalées  dans  la  hauteur  et  écartées  dans  la 
largeur,  et  pour  l'autre  partie  de  fixation,  d'une 
zone  allongée  à  section  sensiblement  semi-cir- 
culaire  qui  est  positionnée  de  façon  à  être  située 
entre  les  zones  hémisphériques  lorsque  la  platine 
et  la  patte  de  pincement  sont  appliquées  de  part  et 
d'autre  du  lobe. 

Une  autre  caractéristique  se  trouve  dans  le  fait 
que  les  deux  zones  en  relief  hémisphériques  sont 
aménagées  sur  la  patte  de  pincement,  tandis  que 
la  zone  en  relief  allongée  est  réalisée  sur  la  platine 
;  lesdites  zones  étant  positionnées  dans  la  partie 
supérieure  à  l'opposé  du  point  de  liaison  de  la 
platine  et  de  la  patte. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  les  zones  en 
relief  sont  directement  formées  sur  la  platine  et  sur 
la  patte,  ou  bien  elles  sont  rapportées  et  consti- 
tuées  par  des  éléments  en  matériau  semi-rigide  ou 
souple. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressor- 
tiront  de  la  description  qui  suit. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le 
limiter,  dans  le  dessin  annexé  : 

La  figure  1  est  une  vue  à  caractère  schéma- 
tique  montrant  le  principe  du  dispositif  selon  l'in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  illus- 
trant  un  exemple  de  réalisation  du  dispositif. 

La  figure  3  est  une  vue  en  pian  correspon- 
dant  à  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  de  la  parure 
appliquée  sur  un  lobe  d'oreille. 

5  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  considérée 
suivant  la  ligne  5-5  de  la  figure  3  montrant  une 
variante  de  réalisation  des  zones  en  relief. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  considérée 
suivant  la  ligne  6-6  de  la  figure  3  montrant  une 

o  autre  variante  de  réalisation  des  zones  en  relief. 
Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 

tion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 
limitative  en  se  référant  aux  exemples  de  réalisa- 
tion  des  figures  des  dessins. 

f5  La  parure  d'oreilles  (P)  de  ce  type  comprend 
un  bijou  quelconque  (B)  dont  la  face  arrière  (81) 
est  aménagée  pour  recevoir  par  tous  moyens  tels 
que  collage,  soudure,  brasure,  ciipsage,  l'un  des 
éléments  de  fixation  à  savoir  :  une  platine  (1)  dont 

zo  la  face  visible  (1a)  est  destinée  à  être  appliquée 
contre  la  face  arrière  (L1)  du  lobe  de  l'oreille  (L). 

A  noter  que  la  platine  (1)  peut  être  limitée  à 
une  surface  de  fixation  dans  la  partie  supérieure  de 
la  face  (B1)  et  à  une  surface  de  liaison  avec  l'autre 

25  élément  de  fixation  dans  la  partie  inférieure  de  la 
face  (B1)  comme  illustré  à  la  figure  4.  D'autre  part, 
la  platine  (1)  peut  être  directement  constituée  par 
la  face  (B1)  du  bijou. 

Dans  sa  partie  inférieure,  la  platine  (1)  est 
30  reliée  à  une  patte  de  pincement  (2),  généralement 

par  l'intermédiaire  d'une  articulation  (3)  avec  rappel 
élastique  de  la  patte  contre  la  platine  en  vue  du 
pincement  du  lobe,  sans  exclure  cependant  d'au- 
tres  possibilités  telles  que  platine  et  patte  d'une 

35  seule  pièce,  la  patte  étant  réalisée  avec  une  capa- 
cité  de  déformation  élastique  au  niveau  de  la  liai- 
son  inférieure  avec  la  platine; 

Selon  une  des  caractéritiques  de  l'invention, 
afin  d'assurer  un  maintien  ferme  et  fiable  de  la 

40  parure  sur  des  lobes  d'oreilles  de  toute  configura- 
tion,  la  platine  et  la  patte  de  pincement  présentent 
de  préférence  dans  leur  partie  supérieure  à  l'oppo- 
sé  de  leur  point  de  liaison,  des  zones  en  relief 
formées  sur  leur  face  (1a)  et  (2a)  destinées  à  être 

45  appliquées  sur  les  faces  (L1  -  L2)  du  lobe. 
Ces  zones  sont  dimensionnées  et  disposées 

de  telle  sorte  qu'elles  assurent  le  maintien  ferme 
de  la  parure  par  compressions  locales  du  lobe.  A 
cet  effet,  et  comme  illustré  schématiquement  à  la 

50  figure  1,  deux  zones  (Z1)  et  (Z2)  de  forme  sensi- 
blement  hémisphérique,  sont  réalisées  sur  l'un  des 
éléments  (platine  ou  patte)  de  manière  décalée 
dans  la  hauteur  et  écartée  dans  la  largeur,  tandis 
qu'une  troisième  zone  (Z3)  de  forme  allongée  à 
section  sensiblement  semi-circulaire  est  réalisée 
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îur  l'autre  élément  (patte  ou  platine)  selon  une 
iisposïtion  telle  que  cette  zone  soit  située  entre  les 
:ônes  (Z1)  et  (Z2)  lorsque  la  platine  et  la  patte  de 
jincement  sont  appliquées  de  part  et  d'autre  du 
obe,  en  créant  ainsi  des  déformations  alternées  du 
obe  renforçant  la  fixation. 

D'une  manière  préférée,  la  zone  (Z3)  est  réali- 
sée  sur  la  platine  (1  )  sous  la  forme  d'une  barrette 
)u  d'une  déformation  de  matière  (1b),  et  les  zones 
Z1)  et  (Z2)  sont  réalisées  sur  la  patte  (2)  soit 
directement  dans  l'épaisseur,  comme  les  bossages 
2b)  illustrés  aux  figures  2,  3,  4  et  6,  soit  de 
nanière  rapportée,  comme  illustré  à  la  figure  5  où 
es  zones  en  relief  sont  constituées  par  exemple 
3ar  des  plots  (4)  en  matériau  semi-rigide  ou  souple 
3t  conformés  pour  être  engagés  par  déformation 
jans  des  orifices  (2c)  de  la  patte  et  être  retenus 
jntre  un  épaulement  (4a)  et  la  partie  hémisphéri- 
que  (4b)  d'appui  contre  le  lobe. 

Bien  entendu,  les  zones  en  relief  peuvent  être 
éalisées  de  toute  autre  manière  équivalente  sans 
Dour  cela  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Afin  d'améliorer  la  fixation,  on  prévoit  encore 
;omme  le  montre  la  figure  6  de  percer  en  (2d)  les 
Dossages  (2b)  pour  créer  un  effet  de  succion. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  descrip- 
tion,  on  souligne  encore  le  maintien  ferme  et  fiable 
des  parures  ainsi  réalisées  grâce  aux  zones  en 
relief  judicieusement  combinées  qui  créent  au  pin- 
cement  des  bourrelets  de.  chair  localisés  alternés 
avec  des  dépressions. 

-3-  Dispositif  selon  la  revendication  d,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  deux  zones  en  relief  hémisphéri- 
ques  (Z1  -  Z2)  sont  aménagées  sur  la  patte  de 
pincement  (2),  tandis  que  la  zone  en  relief  allongée 

5  (Z3)  est  réalisée  sur  la  platine  (1)  ;  lesdites  zones 
étant  positionnées  dans  la  partie  supérieure  à  l'op- 
posé  du  point  de  liaison  (3)  de  la  platine  et  de  la 
patte. 

-4-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
o  sé  en  ce  que  les  zones  en  relief  (Z1  ,  Z2,  Z3)  sont 

directement  formées  sur  la  platine  (1)  et  sur  la 
patte  (2). 

-5-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  zones  en  relief  (Z1  ,  Z2,  Z3)  sont 

s  rapportées  sur  la  platine  (1)  et  la  patte  (2)  et  sont 
constituées  par  des  éléments  en  matériau  semi- 
rigide  ou  souple. 

-6-  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  zones  en  relief  (Z1,  Z2)  présen- 

io  tent  un  orifice  (2d)  créant  un  effet  de  succion  lors 
du  pincement  de  part  et  d'autre  du  lobe  (L). 

Revendications 
35 

-1-  Dispositif  de  fixation  de  parures  d'oreilles 
du  type  à  pincement  élastique,  et  comprenant  une 
platine  porte-bijou  assujettie  à  une  patte  de  pince- 
ment  de  part  et  d'autre  du  lobe,  ladite  platine  et 
ladite  patte  présentant  chacune  sur  leurs  faces  40 
appliquées  contre  les  faces  avant  et  arrière  du  lobe 
de  l'oreille,  des  zones  en  relief  (Z1,  Z2,  Z3),  carac- 
térisé  en  ce  que  les  zones  en  relief  sont  consti- 
tuées  pour  l'une  des  parties  de  fixation  de  deux 
zones  (Z1,  Z2)  décalées  en  hauteur  ,  et  pour  4s 
l'autre  partie  de  fixation,  d'une  zone  (Z3)  position- 
née  de  façon  à  être  située  entre  lesdites  zones 
(Z1,  Z2)  lorsque  la  platine  (1)  et  la  patte  de  pince- 
ment  (2)  sont  appliquées  de  part  et  d'autre  du  lobe 
(L),  pour  assurer  par  compressions  locales  un  50 
maintien  ferme  de  la  parure  sur  ledit  lobe  en  épou- 
sant  la  morphologie  de  ce  dernier. 

-2-  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  zones  (Z1  ,  Z2)  sont  sensiblement 
hémisphériques  et  écartées  l'une  par  rapport  à  55 
l'autre  dans  le  sens  de  la  largeur,  la  zone  (Z3) 
étant  allongée  et  de  section  sensiblement  semi- 
circulaire. 
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